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Concours de Réglage 2022

Le 28 septembre s’est déroulée la remise des prix de la 13ème édition du Concours de Réglage de la Société 
Suisse de Chronométrie (SSC). Cet événement s’est tenu à Lausanne, au SwissTech Convention Center, durant 
le Congrès International de Chronométrie 2022 qui a réuni 1’000 personnes à la fois en présentiel et en distanciel.
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Nouvelles de la Société

Participation

Cette édition 2022 bénéficie d’une participation stable 
avec 140 élèves, issus de 27 centres de formation et ate-
liers privés de l’industrie horlogère en Suisse. Chaque élève 
a assemblé, ajusté et réglé un mouvement mécanique reçu 
sous forme de kit.

Ces mouvements ont été examinés par le Contrôle Offi-
ciel Suisse des Chronomètres (COSC), BO de Bienne afin de 

vérifier la conformité aux normes ISO 3159 et 65. La certifi-
cation a été donnée à 77 participants, ce qui représente un 
taux de réussite de 55 % au premier passage.

Les approches de réglage sont de plus en plus créatives  
: 4 mouvements ont été réalisés avec des courbes Breguet.  
Cette initiative est à saluer car l’exécution en est délicate. 
D’autres élèves ont choisi de supprimer les raquettes. Cette 
solution a été estimée valable puisque la moitié d’entre eux 
ont été certifiés par le COSC.

La remise des prix du Concours de Réglage s’est tenue lors du CIC à Lausanne
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Pour lire la suite de l’article, 
devenez membre de la SSC

https://www.ssc.ch/adhesion/

https://www.ssc.ch/adhesion/

